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	NOTICE de DEMANDE d’AGREMENT

SERVICE aux PERSONNES

Référence juridique :
Loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne
et portant sur diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.
Décret n° 2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’agence nationale des services à la personne.

Décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de service à la personne et modifiant le Code du Travail.
Décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées
à l’article L 129-1 du Code du Travail.
Ces textes peuvent être gratuitement consultés sur le Site de LEGIFRANCE : www.legifrance.gouv.fr
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départementale du travail, de l’emploi

et de la formation professionnelle
de l’Hérault

Pôle accompagnement économique et social
des entreprises
615, boulevard d’Antigone

CS 19002

34064 Montpellier Cedex 2

Accueil téléphonique
Téléphone : 04 67 22 88 93
Télécopie : 04 67 22 88 49
Réception du public
du lundi au vendredi

Mél : dd-34.insertion@dd-34.travail.gouv.fr
	


I - ACTIVITES DE SERVICE A LA PERSONNE CONCERNEES PAR L’AGREMENT :
B) Soumises à l’agrément simple :
Article D 129-35 du Code du Travail

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Petits travaux de jardinage.
- Prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains".
- Garde d’enfants de plus de trois ans.
- Soutien scolaire 
- Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions.
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans

une offre de service incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation
soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise

dans une offre de services comprenant un ensemble d’activités effectuées à domicile.
- Assistance informatique et Internet à domicile :
- livraison au domicile de matériels informatiques

- installation au domicile de matériels informatiques

- mise en service au domicile de matériels informatiques

- maintenance au domicile de matériels informatiques

- réparation au domicile de matériels informatiques (excluant toute vente de pièces de rechange)

- initiation et formation au fonctionnement du matériel informatique et aux logiciels non professionnels, à condition que cette prestation soit comprise dans la chaîne des prestations de services décrite ci-dessus.
- Soins et promenades d’animaux domestiques, pour les personnes dépendantes.
- Gardiennage et surveillance temporaire, à domicile, de la résidence principale et se-
condaire.
- Assistance administrative à domicile (- de 60 ans)
- Assistance à domicile (- de 60 ans)

- Cours à domicile (- de 60 ans)

B) Soumises à l’agrément qualité :

Article L 129-1 du Code du Travail

- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans

- Assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide

personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux.
- Assistance aux personnes handicapées y compris les activités d’interprète en langue
des signes, de technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété.
- Garde malade à l’exclusion des soins.
- Aide à la mobilité et au transport de personnes ayant des difficultés de déplacement

lorsque cette activité est incluse dans une offre de services d’assistance à domicile.
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domi-
cile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.
- Accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile,
(promenades, transports, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.
- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes
- Assistance administrative à domicile (+ de 60 ans)

- Cours à domicile (+ de 60 ans)
Conformément à l’alinéa 1er de l’article L 129-1, l’obligation d’agrément qualité ne concerne que les activités de services à la personne à leur domicile relatifs à la garde de moins de trois ans, à l’assistance aux personnes âgées de 60 ans au moins, aux personnes handicapées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile.

En effet, la nature des prestations de services à ces publics fragiles justifie une exigence de qualité particulière. L’arrêté interministériel du 24 novembre 2005 (signé des ministres respectivement chargés de l’emploi et de l’action sociale) a été pris à cet effet. Il est assorti d’un cahier des charges "agrément" obligatoire pour tous les opérateurs de services à domicile intervenant auprès de ces publics. Une activité nécessitant l’agrément qualité ne peut être démarrée avant l’obtention de cet agrément.
II - RESPECT DE L’OBLIGATION D’ACTIVITE EXCLUSIVE :
Pour être agréés, les organismes demandeurs doivent exercer des activités de services au domicile des personnes ou dans l’environnement immédiat du domicile des personnes ou dans l’environnement immédiat du domicile si elles contribuent au maintien à domicile des personnes. Ces activités doivent être impérativement exercées à titre exclusif. Ainsi, les organismes demandeurs ne peuvent exercer simultanément ni une activité hors du domicile ni une activité qui exercée au domicile sortirait du champ des activités de services à la personne définies par le décret n° 2005-1968 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L129-1 du code du travail. De la même façon, les activités qui concourent à coordonner et à délivrer des services à domicile doivent être exercées à titre exclusif.

Les seules exceptions prévues par la loi à la condition d’activité exclusive concernent les associations intermédiaires, les centres communaux et intercommunaux d’action sociale qui peuvent assurer la garde des enfants de moins de trois ans au domicile des personnes, et les établissements publics assurant l’hébergement des personnes âgées lorsque leurs activités comprennent également l’assistance à domicile aux personnes âgées et handicapées (article L 129-1 du Code du Travail).

A l’appui de leur demande d’agrément, ces structures devront s’engager à établir une comptabilité séparée relative à leurs activités au domicile des personnes. C’est en effet, à cette condition seulement qu’elles peuvent obtenir l’agrément, bénéficier des avantages fiscaux et sociaux qui s’y attachent et faire bénéficier leurs usagers et clients de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du Code général des impôts.

III - AVANTAGES SOCIAUX ET FISCAUX LIES A L’AGREMENT :
Ils sont mentionnés aux articles L 129-3 et L 129-4 du Code du Travail:

- Pour les clients des organismes agréés, réduction d’impôt de 50 % par foyer fiscal dans

dans la limite d’un plafond de 12000 euros par an des dépenses engagées en matière de services à la personne au domicile en application de l’article 199 sexdecies du code général des impôts. Le plafond est notamment majoré de 1500 euros par enfant ou ascendant de plus de 65 ans à charge vivant sous le toit du contribuable, dans la limite de 15 000 euros. Pour autant les activités suivantes font l’objet d’un plafonnement :
- petit bricolage (hommes toutes mains) plafonnement à 500 € par an et par foyer fiscal,

- assistance informatique et internet à domicile plafonnement à 1000 € par an et par foyer fiscal

- petits travaux de jardinage plafonnement à 1500 € par an et par foyer fiscal

- Taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée prévue au I de l’article 279 du Code Géné-
ral des Impôts, soit 5,5 % au bénéfice des organismes agréés.

- Rémunérations des salariés des associations et des entreprises de services à la person-
ne agréées en vertu de l’article L 129-1 exonérées de cotisations patronales de Sécurité Sociale dans la limite d’une rémunération correspondant à un SMIC (article L 241-10 – III du code de la sécurité sociale).

IV - MODE D’ACTIVITE :
A) Le mode "mandataire" :
L’association ou l’entreprise place des travailleurs auprès d’un particulier, employeur lequel conserve, comme dans la modalité d’emploi direct (gré à gré), une responsabilité pleine et entière d’employeur.

La personne mandataire peut toutefois accomplir, pour le compte du particulier-employeur les formalités administratives et les déclarations sociales et fiscales liées à l’emploi de salariés, ce qui justifie le paiement par l’employeur d’une contribution représentative de ses frais de gestion.

B) Le mode "prestataire" :
Il concerne les associations et les entreprises (y compris les entreprises d’insertion assurant ce type de service) qui fournissent des prestations de services aux personnes à leur domicile, les C.C.A.S. et les C.I.A.S. au titre de leurs activités de garde d’enfants à domicile et les établissements publics d’hébergement lorsqu’ils assurent l’assistance à domicile aux personnes âgées ou handicapées.

V - PROCEDURE D’AGREMENT :
A) L’agrément "simple" :
L’agrément est accordé à l’organisme demandeur par le Préfet de département du lieu d’implantation de son siège social. La demande, dont un dossier-type est joint en annexe, est instruite par la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (D.D.T.E.F.P.).
Le Préfet dispose de deux mois, à compter de la date de réception de la demande d’agrément, pour instruire le dossier dès lors que celui-ci est complet. Le silence gardé par le Préfet pendant plus de deux mois vaut décision d’acceptation.
L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Cette couverture territoriale présente un grand intérêt pour les organismes composés d’un ou plusieurs établissements dépourvus d’autonomie juridique, installés hors du département de délivrance de l’agrément. L’ouverture d’un nouvel établissement fera l’objet d’une déclaration préalable auprès du Préfet de département du lieu d’implantation du nouvel établissement. Cette déclaration sera adressée au Préfet du département du lieu d’implantation du siège social de l’organisme. L’arrêté initial sera modifié pour intégrer la nouvelle structure dans l’agrément.
B) L’agrément "qualité" :
L’agrément "qualité" est une déclinaison de l’agrément "simple", pour lequel l’exigence de qualité est renforcée, en raison de la fragilité des publics auxquels sont délivrées les prestations de services à leur domicile.
L’agrément "qualité" fait l’objet de l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant un cahier des charges auquel les organismes demandeurs doivent se conformer strictement.
Au-delà du dossier de demande, identique dans sa composition à celui prévu pour l’agrément "simple", une attention particulière doit être accordée aux éléments de
réponses aux stipulations énoncées par le cahier des charges qui ont trait au niveau de qualité des services, à mettre en œuvre impérativement par l’organisme demandeur.
Pour l’obtention de l’agrément "qualité", l’avis du Président du Conseil Général est requis. Il porte sur la capacité de l’organisme demandeur à assurer une prestation de qualité ainsi que sur l’affectation des moyens humains, matériels et financiers proportionnés à cette exigence.
Si l’organisme demandeur comporte un établissement dans un département autre que celui du lieu d’implantation de son siège social, le Président du Conseil Général concerné est consulté. Cette consultation, à l’initiative du Préfet instructeur de la demande, s’effectue par l’intermédiaire du Préfet du département territorialement compétent.
Dans tous les cas, l’agrément doit être délivré dans le délai maximum de trois mois à compter de la date de réception du dossier complet de demande.
VI - RENSEIGNEMENTS SUR LA DEMANDE D’AGREMENT :
A) Sur la composition du dossier et l’envoi :
Isabelle Moitrelle - Téléphone : 04.67.22.88.93
Secrétariat - Pôle Insertion
Fax : 04.67.22.88.49

Adresse Email : isabelle.moitrelle@dd-34.travail.gouv.fr
B) Sur la procédure, l’instruction et le suivi des dossiers :
Véronique Bansard - Téléphone : 04.67.22.88.93/41
Responsable du Service - Adresse Email : veronique.bansard@dd-34.travail.gouv.fr
Création d’Entreprise/Service aux Personnes. - Fax : 04.67.22.88.49
VII - ENVOI DE DEMANDE D’AGREMENT :
A) Impérativement par envoi en lettre recommandée + accusé de réception.en deux exemplaires y compris annexes et pièces jointes à l’adresse suivante :

D.D.T.E.F.P. de l’Hérault 

 Service aux personnes

615 Boulevard d’Antigone – cs 19002

34064 MONTPELLIER CEDEX
B) Envoi électronique : (dossier sans annexe)
Adresse : dd-34.osp@travail.gouv.fr
VIII – INFORMATIONS GENERALES SUR LE DISPOSITIF SERVICE AUX PERSONNES

Agence Nationale Service à la Personne
www.servicesalapersonne.gouv.fr

Renseignements juridiques,�droit du travail :�Accueil téléphonique�de 13H30 à 16H30 sauf le jeudi�Téléphone : 04 67 22 87 40�Télécopie : 04 67 22 88 01�Réception du public�de 08H30 à 11H30�du lundi au vendredi


Accueil général du public :�du lundi au jeudi�de 08H30 à 12H00�et de 13H00 à 17H00�le vendredi�de 08H30 à 12H00�et de 13H00 à 16H30�Téléphone : 04 67 22 88 88�Télécopie : 04 67 22 88 99


Arrêt tramway : Léon Blum�Parking payant : Nombre d’Or


Mél : �� HYPERLINK "mailto:dd-34.direction@travail.gouv.fr" ��dd-34.direction@travail.gouv.fr�


Internet : www.sdtefp-languedocroussillon.travail.gouv.fr


Services d’informations�du public :�Minitel : 3615 Emploi�Internet : � HYPERLINK http://www.travail.gouv.fr ��www.travail.gouv.fr�
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Services d’informations du public :


Info Emploi 0 803 347 347 (1,49F/mn) (0,15 €) - 3615 Emploi (1,01F/mn) (0,15 €) - Internet : www.travail.gouv.fr

D.D.T.E.F.P. de l'Hérault - 615, boulevard d’Antigone – 34064 MONTPELLIER Cedex 2


( – 04.67.22.88.93 – ( – 04.67.22.88.49 – E-Mail : annie.valentin@dd-34.travail.gouv.fr.
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